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<OMM1 S-Y(>YAU K V 1(8 V. Ix>uuge U'o^a rage. 1.
COMMISSION V. Mandat. 63: Mandat tacite, 292.
COM l*A VN I K X FONDS SOCIAL. tu tminist ration, intervention 

tien tribunaux, cataire tien directeur* : Ta*s cours dt* jus- 
tic** nt* doivent pas s'ingérer dans la direction des affai
res inférieures d’une société |>ar actions, à moins de 
fraude ou d'illégalité : ainsi il n‘> a pas lieu |xmr eux 
d’intvnenir i>our faire rem boum* ù des directeurs les 
salaires tpi’ils se sont votés, et payés, lorsqu’ils ont agi 
de bonne foi. conformément aux réglements tic la com
pagnie. et comme ils a valent coutume de le faire chaque 
année à la connaissance et sans aucune olwrvation de 
lu part des actionnaires.

Une action contre les directeurs d’une société par 
actions, pour leur faire rembourser des salaires préten
dus illégalement retins, en vertu d’une résolution adoptée 
pur eux. 11e doit pus être formée personnellement contre 
eux. mais l’action doit d’abord être intentée centre lu 
corporation pour faire annuler cette résolution autori
sant le paiement des salaires. ('. rev. l/<lr/v r. Dresser 
et autres, 297.

COMPAGNIE A FONDS SOCIAL, souscriptions d'actions, 
assembtcc. arih, emprunt : l’n directeur d'une compa
gnie à fonds suvinl ne peut se plaindre, le I septembre, 
qu’il n’a pas revu avis d’une assemblée du conseil d’ad- 
ministnation, tenue le 9 avril précédent, à laquelle il a 
été décidé d'emprunter, une somme de $7000 d’un tiers 
sur la garantie d'actions priviligiées souscrites anté
rieurement par ee directeur, avec l’entente que la com
pagnie jMmrrait s’en servir jiour réaliser des fonds. ('. 
rev. t'rudentiat Trust Vo. v. H rôdeur. 335.

VOM'PAGXIK EN LIQUIDATION. liquidateur, procédure, au
torisation, saisie-exécution. pardieu d'office, salaire: Le* 
liquidateur d’une comgagnie en liquidation ne peut in
tenter des procédures devant une Cour dt* justice, ou y 
défendre, saiys la permission de cette Cour, suivant l’arti
cle 34 de lu loi des liquidations. Cette disposition doit, 

• s'appliquer, avec encore plus de force, a un liquidateur 
provisoire.

Vu gardien d’office de biens meubles saisis n’a pas


